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PV CONSEIL MUNICIPAL DU 4 NOVEMBRE 2025 à 19H 

 
 
Le conseil municipal s’était réuni le 28 octobre 2025, en présence de C.LOGEZ.  L.LOUIS, C.MALLET, Y.PERES, D. 

SERRA, J.L.SILLIEN, V.SOOMIEN, M.F.URBAN, P.VINCENT. Les personnes suivantes avaient donné procurations : H. 

CHARLET à  P. VINCENT, JL MALRIEU  à JL SILLIEN, R.MKAAD-RAS à C.MALLET, D.NEBOUT à MF.URBAN, F. 

PARIS à D.SERRA, B.THOMAS à Y.PERES 

 
L’absence de quorum a été constatée le 28 10 2026 et une nouvelle convocation a été adressée pour le 4 novembre 
2025 à l’ensemble du conseil municipal qui pourra valablement délibérer même en l’absence de quorum. 
 
 

Étaient présents au conseil municipal du 4 novembre 2025 : Michel GIMENEZ, Christine LOGEZ, Léa LOUIS, 
Jean-Louis MALRIEU, Rachel MKAAD-RAS, Denis NEBOUT, Daniel SERRA, Jean-Luc SILLIEN, Marie-France 
URBAN, Pierre VINCENT 
Avaient donné procurations : Hawa CHARLET à Jean-Louis MALRIEU, Bertrand THOMAS à Jean-Luc SILLIEN 
A été désignée secrétaire de séance : Marie-France URBAN 
 
Arrivées de Yoann Peres à 19h40 et de Claude MALLET à 20h00, ils n’ont pas pris part aux différents votes. 
 
 
Approbation compte-rendu du dernier conseil du 24 juin 2025 ok, pour 
 

1. Approbation des statuts et adhésion à la mission « Développement des services et 

usages numériques » (Mission SUN) du Syndicat mixte Haute-Garonne Numérique 

Haute-Garonne Numérique, Syndicat mixte Ouvert, créé en juin 2016 à l’initiative du Conseil départemental 
de la Haute-Garonne, est chargé de mettre en œuvre le Schéma Directeur d’Aménagement Numérique 
(SDAN) qui prévoit de couvrir la quasi-totalité du territoire du département en Très Haut Débit par la fibre 
optique chez l’abonné à partir de 2019, soit 548 communes et plus de 500 000 habitants.   
Le Syndicat mixte Haute-Garonne Numérique est composé du Conseil départemental, des Communautés 
d’Agglomération Le Muretain et le SICOVAL, et de 15 Communautés de communes, membres au titre de la 
compétence « Aménagement Numérique du Territoire » au sens de l’article L 1425-1 du Code général des 
collectivités territoriales (CGCT). 
L’année 2023 est marquée par la fin de la construction du projet initial, et la transition vers l’exploitation, la 
maintenance, et la vie du réseau initialement construit, dans le cadre de la délégation de service public. 
Si le cœur de métier est le déploiement du réseau très haut débit, le développement des services et usages 
numériques constitue une étape logique, essentielle et complémentaire dans une optique de mutualisation 
des moyens, ADN du Syndicat mixte. 
De plus, l’ambition de la feuille de route numérique, adoptée par le Conseil départemental en mars 2024, et à 
laquelle le Syndicat participe, est de permettre aux collectivités de réussir leur transition numérique et de 
bénéficier de conseils, de prestations et d’offres adaptés. 
A l’occasion du Conseil Syndical du 17 décembre 2024, Haute-Garonne Numérique a soumis au vote la 
modification de ses statuts afin d’y ajouter un mission complémentaire relative au « développement des 
services et usages numériques ». 
Cette mission est facultative et non exclusive. Le choix d’y adhérer est libre. 
La mission SUN peut prendre plusieurs formes, à savoir :  

• Des actions de mutualisation, veille, formation, accompagnement, prestations de services autour des 

enjeux du numérique ; 

• Des actions d’ingénierie et d’accompagnement à l’élaboration de projets numériques pour les 

territoires (notamment sur les sujets des objets connectés, de la vidéoprotection, de la gestion des 

données, de l’archivage numérique, du numérique éducatif…) ; 

• Des actions de conception et de mise en œuvre de projets d’usages et services numériques 

mutualisés ; 
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• La mutualisation de compétences dans le domaine des systèmes d’information. 

Le Syndicat confirme ainsi son positionnement en tant qu’opérateur public de services numériques (OPSN), 
et dispose de plusieurs modalités d’intervention : 

• Il peut agir comme coordonnateur de groupement de commandes pour ses membres adhérents et 

non-membres dans des domaines liés à son objet et ses missions. 

• Il s’est constitué en centrale d'achat pour ses membres adhérents et non-membres pour toute 

catégorie d'achat en lien avec son objet et ses missions. 

• Le Syndicat peut réaliser des prestations intégrées pour le compte de ses membres adhérents, en 

rapport avec son objet statutaire. 

• De manière accessoire, il peut effectuer des prestations de services pour des collectivités non-

membres et des organismes de droit privé chargés d'une mission de service public, dans le respect 

de son objet statutaire et du droit de la commande publique et de la concurrence. 

• Le Syndicat peut également mener des missions de conseil et d'accompagnement, des actions de 

sensibilisation et de médiation, ainsi que fournir des solutions mutualisées d'achat. 

Ces modalités d'intervention permettent au Syndicat d'agir de manière flexible pour répondre aux besoins de 
ses membres et contribuer au développement numérique du territoire. 
En adhérant au Syndicat au titre de la mission relative au « développement des services et usages 
numériques » (mission SUN), les membres actuels, mais aussi les communes, les syndicats et les 
établissements publics de Haute-Garonne ont la possibilité de bénéficier des compétences, de l’ingénierie de 
projet, des prestations et des services numériques mutualisés qui seront opérés par Haute-Garonne 
Numérique. 
Conformément à l’article 5 des statuts, le Conseil Syndical, initialement composé de délégués départementaux 
et intercommunaux sur la compétence Aménagement Numérique, évolue en étendant la représentativité aux 
communes, syndicats et établissements publics, pour la mission SUN, dans les conditions suivantes :  
« Chaque EPCI adhérent désigne un représentant qui siège au Conseil Syndical. A partir de 10 EPCI 
adhérents, ces représentants se réunissent au sein d’un collège dédié pour la désignation de leurs délégués 
au Conseil Syndical.   
Chaque commune désigne un représentant. Les 4 premières communes adhérentes siègent au Conseil 
Syndical. A partir de 100 communes adhérentes, ces représentants se réunissent au sein d’un collège dédié 
pour la désignation de leurs délégués au Conseil Syndical. Le renouvellement des 4 délégués communaux 
s’opèrera par seuil de 100 communes adhérentes supplémentaires. 
Chaque autre membre adhérent désigne un représentant qui siège au Conseil Syndical. A partir de 5 membres 
adhérents, ces représentants se réunissent au sein d’un collège dédié pour la désignation de leurs délégués 
au Conseil Syndical. » 
Ainsi, le représentant désigné sera appelé dans un second temps à participer à l'appel à candidature aux 
élections du collège « Services et Usages Numériques » du Syndicat, selon la répartition suivante : 

• 10 délégués titulaires et 3 délégués suppléants pour le Département de la Haute-Garonne, 

• 4 délégués titulaires et 1 délégué suppléant pour les EPCI, 

• 4 délégués titulaires et 1 délégué suppléant pour les communes, 

• 2 délégués titulaires et 1 délégué suppléant pour les autres membres.   

 
Le coût d'adhésion (contribution) à la mission SUN est défini annuellement par délibération du Conseil 
Syndical. A noter, cette contribution au titre de l’année 2025 est gratuite, fixée à zéro (0) euros. 
Compte tenu de l’intérêt pour la commune d’adhérer au Syndicat mixte Haute-Garonne Numérique au titre de 
la mission "Développement des services et usages numériques", le Maire vous invite à adopter les statuts 
joints à la présente délibération, et d’adhérer ainsi à la structure. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

• Décide d’adhérer au Syndicat mixte Haute-Garonne Numérique au titre de la mission "développement 

des services et usages numériques" (mission SUN) ; 

• Adopte les statuts du Syndicat mixte Haute-Garonne Numérique ; 

• S'engage à verser la participation au Syndicat mixte Haute-Garonne Numérique telle que fixée par 

délibération du Syndicat mixte ; 

• Dit que, le cas échéant, les crédits afférents sont inscrits au budget ; 
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• Désigne comme représentant, sous réserve de l'acceptation par le Conseil Syndical de l'adhésion de la 

commune : Jean-Luc SILLIEN, Maire 

• Autorise le Maire à signer tous documents nécessaires à la mise en œuvre de ce projet. 

  

2. DELIBERATION CADRE RELATIVE AU REGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE 

DES FONCTIONS, DES SUJETIONS, DE L’EXPERTISE ET DE L’ENGAGEMENT 

PROFESSIONNEL (RIFSEEP) 

 

Le Conseil Municipal 
Sur rapport de Monsieur le Maire  
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son 
article 20, 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale et notamment son article 88, 

Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de la loi n° 84-
53 du 26 janvier 1984, 
Vu le décret n°2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des 
agents publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés, 
Vu le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de 
l’Etat, 
Vu le décret n°2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle 
des fonctionnaires territoriaux, 
Vu la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel, 
Vu la délibération instaurant le RIFSEEP en date du 10.04.2018 (2018.014) 
Vu l’avis du Comité Technique en date du 25 06 2020, 
Vu le tableau des effectifs, 
 
Considérant qu’il convient d’instaurer au sein de la commune, conformément au principe de parité tel que 
prévu par l’article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 
des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel (RIFSEEP) en lieu et place du régime 
indemnitaire existant pour les agents de la commune, 
Considérant que ce régime indemnitaire se compose : 

• d’une part obligatoire, l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) liée aux fonctions 
exercées par l’agent 

• le complément indemnitaire annuel (CIA), non automatiquement reconductible d’une année sur l’autre 
puisque lié à la manière de servir de l’agent 

 
Considérant qu’il convient de définir le cadre général et le contenu de ce régime indemnitaire pour chaque 
cadre d'emplois,  
 
Propose au Conseil d’adopter les dispositions suivantes :  
 
 
ARTICLE 1 : DISPOSITIONS GENERALES A L’ENSEMBLE DES FILIERES  

 
LES BENEFICIAIRES 
Le RIFSEEP (IFSE et CIA) est attribué : 

•  Aux agents titulaires et stagiaires à temps complet, à temps non complet et à temps partiel (au prorata 
de leur temps de travail) 

• Les agents en Contrat à Durée Déterminée 
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MODALITES D’ATTRIBUTION INDIVIDUELLE 
Le montant individuel attribué au titre de l’IFSE, et au titre du CIA, sera librement défini par l’autorité 
territoriale, par voie d’arrêté individuel, dans la limite des conditions prévues par la présente délibération.    
 
CONDITIONS DE CUMUL 
Le régime indemnitaire mis en place par la présente délibération est par principe exclusif de toutes autres 
primes et indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir.  
En conséquence, le RIFSEEP ne peut se cumuler avec : 

• la prime de fonction et de résultats (PFR), 

• l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (I.F.T.S.), 

• l’indemnité d’administration et de technicité (I.A.T.), 

• l’indemnité d’exercice de missions des préfectures (I.E.M.P.), 

• la prime de service et de rendement (P.S.R.), 

• l’indemnité spécifique de service (I.S.S.), 

• la prime de fonction informatique 

• l’indemnité de responsabilité des régisseurs d’avances et de recettes 

• l’indemnité pour travaux dangereux et insalubres 
 
Ce régime indemnitaire pourra en revanche être cumulé avec :  

• l’indemnisation des dépenses engagées au titre des fonctions exercées (exemple : frais de 
déplacement), 

• les indemnités différentielles complétant le traitement indiciaire et la GIPA 

• les sujétions ponctuelles directement liées à la durée du travail (heures supplémentaires, 
astreintes, …), 

• l’indemnité forfaitaire complémentaire pour la participation aux consultations électorales (IFCE) 
 
ARTICLE 2 : MISE EN ŒUVRE DE L’IFSE : DETERMINATION DES GROUPES DE FONCTIONS ET DES 
MONTANTS MAXIMA  

 
CADRE GENERAL 
Il est instauré au profit des cadres d'emplois, visés dans la présente délibération, une indemnité de 
fonctions, de sujétion et d'expertise (IFSE) ayant vocation à valoriser l'ensemble du parcours 
professionnel des agents. 
Cette indemnité repose sur la formalisation de critères professionnels liés aux fonctions exercées d’une part, 
et sur la prise en compte de l’expérience accumulée d’autre part.  
 
Elle reposera ainsi sur une notion de groupe de fonctions dont le nombre sera défini pour chaque cadre 
d'emplois concerné sans pouvoir être inférieur à 1, et définis selon les critères suivants : 

▪  Fonctions d'encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception ; 
▪  Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l'exercice des fonctions ; 
▪  Sujétions particulières ou degré d'exposition du poste au regard de son environnement 

professionnel. 
Son attribution fera l'objet d'un arrêté individuel de l’autorité territorial notifié à l’agent. 
 
CONDITIONS DE VERSEMENT 
L’IFSE fera l'objet d'un versement mensuel. 
 
CONDITIONS DE REEXAMEN 
Le montant annuel de l’IFSE versé aux agents fera l'objet d'un réexamen : 

▪  En cas de changement de fonctions  
▪  A minima, tous les 4 ans en l'absence de changement de fonctions et au vu de l'expérience 

professionnelle acquise par l'agent; 
▪  En cas de changement de grade suite à une promotion, ou la réussite à un concours. 

 
PRISE EN COMPTE DE L'EXPERIENCE PROFESSIONNELLE DES AGENTS ET DE L’EVOLUTION DES 
COMPETENCES 
L'expérience professionnelle des agents sera appréciée au regard de la  capacité de transmission des 
savoirs et compétences auprès d’autres agents ou partenaires. 
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CONDITIONS D'ATTRIBUTION 
 
Bénéficieront de l'IFSE, les cadres d'emplois et emplois énumérés ci-après  
 

 Filière administrative  
Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des 

adjoints administratifs des administrations dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les 

adjoints administratifs territoriaux. 

Cadre d’emplois des adjoints administratifs (C) 

Groupes 
de  

Fonctions 
Emplois ou fonctions exercées 

Montant de l’IFSE 

Plafonds 
annuels 

réglementaire 

Borne 
supérieure 
annuelle 

Groupe 1 
Secrétaire en administration générale, 
gestionnaire comptable, Agent 
polyvalent 

11 340 € 9 000€ 

Groupe 2 Agent d’accueil, agent opérationnel 10  800 € 4 000€ 

 

 Filière technique 
Arrêté du 16 juin 2017 pris pour l'application aux corps des adjoints techniques de l'intérieur et de l'outre-
mer et des adjoints techniques de la police nationale des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 
2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et 
de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat 
 

Cadre d’emplois des adjoints techniques (C) 

Groupes 
de 

Fonctions 
Emplois ou fonctions exercées 

Montant de l’IFSE 

Plafonds 
annuels 

réglementaire 

Borne supérieure 
annuelle 

Groupe 1 
Agent avec sujétions ou 
qualifications particulières, Agent 
polyvalent 

11 340 € 9 000€ 

Groupe 2  agent d’exécution 10 800 € 4 000€ 

 

 Filière culturelle 
Arrêté du 30 décembre 2016 pris pour l'application au corps des adjoints techniques d’accueil, de surveillance 
et de magasinage des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel 
dans la fonction publique de l'Etat  
 

Cadre d’emplois des adjoints du patrimoine (C) 

Groupes 
de 

Fonctions 
Emplois ou fonctions exercées 

Montant de l’IFSE 

Plafonds annuels 
réglementaire 

Borne 
supérieure 
annuelle 

Groupe 1 
Agent avec sujétions ou 
qualifications particulières, Agent 
polyvalent 

11 340 € 9 000€ 
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Groupe 2  agent d’exécution 10 800 € 4 000€ 

 

 

MODULATION DE L’IFSE DU FAIT DES ABSENCES 

Concernant les indisponibilités physiques et conformément au décret n°2010-997 du 26 août 2010, le 
RIFSEEP (part IFSE) sera maintenu dans les mêmes conditions que le traitement, 

- Congés de maladie ordinaire : traitement maintenu pendant les 3 premiers mois puis réduit de moitié 
pour les 9 mois suivants, 

- Congés annuels  (plein traitement), 
- Congés pour accident de service ou maladie professionnelle  (plein traitement)  
- Congés de maternité, de paternité et d’adoption (plein traitement). 
- Il sera suspendu en cas de congé longue maladie, de longue durée ou de grave maladie. 

L’attribution individuelle sera décidée par l’autorité territoriale et fera l’objet d’un arrêté individuel. 

 
ARTICLE 3 : Mise en œuvre du CIA : détermination des montants MAXIMA DU CIA par groupes de 
fonctions 

 
CADRE GENERAL 
Il est instauré au profit des agents un complément indemnitaire annuel (CIA) tenant compte de l'engagement 
et de la manière de servir : 
 
Le versement de ce complément indemnitaire est laissé à l'appréciation de l'autorité territoriale et fera l'objet 
d'un arrêté individuel notifié à l’agent. 
 
CONDITIONS DE VERSEMENT 
Le CIA fera l'objet d'un versement annuel au mois de novembre. 
Ce complément n’est pas obligatoirement reconductible à titre individuel d’une année sur l’autre. 
 
PRISE EN COMPTE DE L'ENGAGEMENT PROFESSIONNEL DES AGENTS ET DE LA MANIERE DE 
SERVIR 
L'engagement professionnel et la manière de servir des agents pris en compte pour l’attribution du CIA sont 
appréciés au regard des critères suivants : 

•  L’investissement  

•  La capacité à travailler en équipe (contribution au collectif de travail) 

•  La connaissance de son domaine d’intervention  

•  Sa capacité à s’adapter aux exigences du poste 

•  L’implication dans les projets du service, la réalisation d’objectifs… 

•  Et plus généralement le sens du service public 

 
CONDITIONS D'ATTRIBUTION 
Le CIA est versé en fonction de l’engagement professionnel et de la manière de servir. 
L’appréciation de la manière de servir se fonde sur l’entretien professionnel. Dès lors, il sera tenu compte de 
la réalisation d’objectifs quantitatifs et qualitatifs. 
 

 Filière administrative 
Arrêté du 3 juin 2015 pris pour l'application au corps interministériel des attachés d'administration de l'Etat 

des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 dont le régime indemnitaire est pris en référence pour 

les attachés territoriaux et les secrétaires de mairie de catégorie A. 

 
Arrêtés du 20 mai 2014 et du 26 novembre 2014 pris pour l’application du décret n°2014-513 aux corps des 
adjoints administratifs des administrations dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les 
adjoints administratifs territoriaux. 
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Cadre d’emplois des adjoints administratifs (C) 

Groupes 
de 

Fonctions 
Emplois ou fonctions exercées 

Montant du CIA 

Plafonds 
annuels 

réglementaire 

Borne 
supérieure 

Groupe 1 
Secrétaire en administration générale, 
gestionnaire comptable, Agent polyvalent 

1 260 € 1 260€ 

Groupe 2 Agent d’accueil, agent opérationnel 1 200 € 1 200€ 

 

 Filière technique 
Arrêté du 16 juin 2017 pris pour l'application aux corps des adjoints techniques de l'intérieur et de l'outre-
mer et des adjoints techniques de la police nationale des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 
2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 
l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat 
 

Cadre d’emplois des adjoints techniques (C) 

Groupes 
de  

Fonctions 
Emplois ou fonctions exercées 

Montant du CIA 

Plafonds 
annuels 

réglementaire 

Borne 
supérieure 

Groupe 1 
Agent avec sujétions ou qualifications 
particulières, Agent polyvalent 

1 260 € 1 260€ 

Groupe 2 agent d’exécution 1 200 € 1 200€ 

 

 Filière culturelle 
Arrêté du 30 décembre 2016 pris pour l'application au corps des adjoints techniques d’accueil, de surveillance 
et de magasinage des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime 
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel 
dans la fonction publique de l'Etat  
 

 
Cadre d’emplois des adjoints du patrimoine (C) 

Groupes 
de 

Fonctions 

Emplois ou fonctions exercées 
 

Montant du CIA 

Plafonds annuels 
réglementaire 

Borne 
supérieure 
annuelle 

Groupe 1 
Agent avec sujétions ou 
qualifications particulières, Agent 
polyvalent 

1 260 € 1 260 € 

Groupe 2 Agent d’exécution 1 200 € 1 200 € 

 
MODULATION DU CIA  DU FAIT DES ABSENCES 

Concernant les indisponibilités physiques et conformément au décret n°2010-997 du 26 août 2010, le 
RIFSEEP (part CIA) sera suspendu en cas de congé longue maladie, de longue durée ou de grave maladie. 
L’attribution individuelle sera décidée par l’autorité territoriale et fera l’objet d’un arrêté individuel. 
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ARTICLE 4 : DATE D’EFFET 

La présente délibération prendra effet à la date de transmission en préfecture. 

 

Le montant individuel de l’IFSE et du CIA sera décidé par l’autorité territoriale et fera l’objet d’un arrêté. 

 

Après avoir délibéré, le conseil décide : 

•  D’instaurer l’IFSE dans les conditions indiquées ci-dessus 

•  D’instaurer le complément indemnitaire dans les conditions indiquées ci-dessus 

• Que les crédits correspondants seront calculés dans les limites fixées par les textes de référence et 
inscrits chaque année au budget. 

 

ARTICLE 5 : CREDITS BUDGETAIRES 

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 
 
 

3. Contrat Groupe Assurance Statutaire 2026/2029 - Collectivités d’un effectif inférieur ou 

égal à 30 agents affiliés à la CNRACL 

Le Maire informe l’Assemblée que, depuis 1992, le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de 
la Haute-Garonne (CDG31) propose une mission facultative d’assurance des risques statutaires afférents 
aux personnels territoriaux, par application de l’article 26 alinéa 5 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984.  
 
Ce service consiste en : 
- la mise en place d’un contrat groupe d’assurance statutaire à adhésion facultative, pour le compte 
des collectivités et établissements publics du département de la Haute-Garonne ; 
- la réalisation d’une prestation de suivi des sinistres et des conditions d’application du contrat groupe 
et de conseil.  
 
Après mise en concurrence par voie d’appel d’offres ouvert, le groupement Willis Towers Watson (Courtier 
mandataire) / CNP (Assureur) est titulaire du contrat groupe permettant la couverture des risques afférents 
aux agents affiliés à l’IRCANTEC et des risques afférents aux agents affiliés à la CNRACL, à compter du 1er 
janvier 2026 pour une durée de 4 ans. 
 
Le Maire indique que les conditions de couverture et les conditions financières proposées au titre du contrat 
groupe sont les suivantes, au 1er janvier 2026. 
 
Pour la couverture des risques statutaires afférents aux agents affiliés à l’IRCANTEC (agents 
titulaires et stagiaires dont le temps de travail est inférieur à 28 heures hebdomadaires, agents 
contractuels de droit public ou de droit privé) : 
 

Garanties 
Taux au 

01/01/2026 

Congé de maladie ordinaire avec une franchise de 10 jours fermes par arrêt 
en maladie ordinaire / Congé de grave maladie / Congé de maternité, congé 
de naissance, congé pour l’arrivée d’un enfant en vue de son adoption, congé 

adoption et paternité/accueil de l’enfant / Congé pour accident ou maladie 

imputables au service 

0,50 % 

 
- Résiliation : chaque assuré peut résilier son adhésion au 1er janvier de chaque année en respectant 
un préavis de 2 mois. 
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- Conditions de garanties : 
Le contrat groupe a vocation à couvrir tous les risques statutaires. Cependant, les garanties sont établies en 
fonction des textes législatifs et réglementaires existants à la date de lancement de la consultation (20/03/2025) et 
qui ont été pris en compte pour l’établissement du contrat groupe. 
Le CDG31 pourra étudier avec le titulaire du contrat groupe une évolution des garanties en fonction de 
l’évolution règlementaire, durant le marché. 
 
- Evolution du taux : le taux est garanti pour 2026 et 2027. Une clause de révision détermine 
l’évolution du taux en fonction du rapport sinistres / primes, pour 2028 et 2029. 
 
- Prestations complémentaires 
Le contrat groupe comporte des prestations complémentaires, à savoir : 
- la gestion des dossiers via un extranet et les formations à son utilisation ; 
- le suivi et l’analyse des statistiques de sinistralité ; 
- l’organisation et la prise en charge de contrôles médicaux (contre-visites médicales et expertises 
médicales) ; 
- la mise en œuvre de recours contre tiers responsables permettant le recouvrement de sommes non 
couvertes par l’assurance ; 
- une assistance psychologique et sociale à destination des agents ; 
- des formations en prévention à l’initiative du CDG31 ; 
- des prestations d’accompagnement spécifiques (gestion de crise notamment) sur devis préalable.    
 
Pour la couverture des risques statutaires afférents aux agents affiliés à la CNRACL (agents titulaires 
et stagiaires dont le temps de travail est supérieur ou égal à 28 heures hebdomadaires) : 
 
- Garanties et taux :  
Cinq choix de couverture et de taux sont proposés aux collectivités et établissements publics comptant un 
effectif inférieur ou égal à 30 agents affiliés à la CNRACL. 
 
 

 
- Résiliation : chaque collectivité et établissement public peut résilier son adhésion au 1er janvier de 
chaque année en respectant un préavis de 2 mois. 

Choix Garanties 

Taux au 01/01/2026 

Niveau 
d’indemnisa
tion IJ à 100 

% 

Niveau 
d’indemnisa
tion IJ à 90 

% 

1 

Décès / Accident et maladie imputable au service / 

Accident et maladie non imputable au service / Seule 

franchise : Maladie ordinaire avec une franchise de 
1 0  jours fermes par arrêt. 

8,44% 7.65% 

2 

Décès / Accident et maladie imputable au service / 

Accident et maladie non imputable au service / Seule 

franchise : Maladie ordinaire avec une franchise de 
2 0  jours fermes par arrêt. 

7,54 % 6.84% 

3 

Décès / Accident et maladie imputable au service / 

Accident et maladie non imputable au service / Seule 

franchise : Maladie ordinaire avec une franchise de 
3 0  jours fermes par arrê.t 

6.56% 5.96% 

4 

Décès – Accident et maladie imputables au service – 
Accident et maladie non imputables au service sauf 
maladie ordinaire, maternité, congé de naissance, congé 
pour l’arrivée d’un enfant en vue de son adoption, congé 
adoption et paternité/accueil de l’enfant  

4.29% 3.91% 

5 Décès - Accident et maladie imputables au service 2,15% 1,99% 
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- Conditions de garanties : 
Le contrat groupe a vocation à couvrir tous les risques statutaires. Cependant, les garanties sont établies en 
fonction des textes législatifs et réglementaires existants à la date de lancement de la consultation (20/03/2025) et 
qui ont été pris en compte pour l’établissement du contrat groupe. 
Le CDG31 pourra étudier avec le titulaire du contrat groupe une évolution des garanties en fonction de 
l’évolution règlementaire, durant le marché. 
 
Par ailleurs, le titulaire du contrat groupe a émis dans son offre une réserve : l’assureur ne couvrira que 
pendant une période de 12 mois le maintien du demi-traitement réalisé par application des dispositions 
du décret n°2011-1245 du 5/10/2011 (périodes transitoires en cas d’attente d’une décision de 
l’administration en matière de réintégration, de reclassement ou de mise en disponibilité pour raison de 
santé et périodes à l’issue de la période préparatoire au reclassement dans l’attente de mise en retraite pour 
invalidité). 
 
- Evolution des taux : les taux sont garantis pour 2026 et 2027. Une clause de révision détermine 
l’évolution des taux en fonction du rapport sinistres / primes, pour 2028 et 2029. 
 
- Prestations complémentaires 
Le contrat groupe comporte des prestations complémentaires, à savoir : 

o la gestion des dossiers via un extranet et les formations à son utilisation ; 
o le suivi et l’analyse des statistiques de sinistralité ; 
o l’organisation et la prise en charge de contrôles médicaux (contre-visites médicales et 

expertises médicales) ; 
o la mise en œuvre de recours contre tiers responsables permettant le recouvrement de 

sommes non couvertes par l’assurance ; 
o une assistance psychologique et sociale à destination des agents ; 
o des formations en prévention à l’initiative du CDG31 ; 
o des prestations d’accompagnement spécifiques (gestion de crise notamment) sur devis 

préalable.    
 
Le Maire précise que les adhésions à chacune des couvertures (risques statutaires afférents aux agents 
affiliés à l’IRCANTEC et risques statutaires afférents aux agents affiliés à la CNRACL) sont totalement 
indépendantes. 
 
Le Maire indique que le CDG31 propose aux employeurs territoriaux du département de la Haute-Garonne 
d’adhérer à ce contrat groupe, pour chacune des couvertures. 
 
Ce service mis en œuvre par le CDG31 mobilise une équipe de 6 conseillères en assurance, sous la 
responsabilité d’une responsable de service. 
 
Il donne lieu à la signature d’une convention d’adhésion et à la perception par le CDG31 d’une rémunération 
spécifique par couverture souscrite, d’un montant représentant 5% du montant de la prime d’assurance, 
avec une perception minimale de 25 €. 
 
Après discussion, l’Assemblée décide : 
- d’adhérer au service Contrats-groupe d’Assurance statutaire 2026/2029 du CDG31 aux 
conditions exposées précédemment ;  
- d’autoriser Le Maire à signer la convention de service. 
- de souscrire à la couverture afférente aux agents affiliés à l’IRCANTEC aux conditions de 
garanties et de taux indiquées précédemment ; 
- de souscrire à la couverture afférente aux agents affiliés à la CNRACL aux conditions de 
garanties et de taux correspondant au choix n°2 ; 
- d’autoriser Le Maire à signer tous les documents contractuels et conventionnels afférents 
aux décisions précédentes, ainsi qu’à procéder au choix des variables de couverture (bases de 
l’assurance et de couverture au titre des rémunérations assurées) ; 
- d’inscrire au Budget de la structure les sommes correspondant au recours à la mission 
facultative du CDG31 et au paiement des primes annuelles d’assurance.  
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4. RESSOURCES HUMAINES - CONVENTION DE PRESTATION SPECIFIQUE D’APPUI RH ET 

ORGANISATIONNEL  

Monsieur le Maire informe de la possibilité du recours à une prestation spécifique d’appui au service des 
ressources humaines, proposée par le CDG 31. Cette prestation s’appuie sur une convention. 
Le CDG31 exerce, dans son ressort territorial départemental, les missions prédéfinies au bénéfice de chaque 
collectivité ou établissement signataire de la convention. La présente prestation a trait à un conseil en matière 
d’organisation et de ressources humaines. Elle est réalisée au profit de l’employeur au titre d’une mission 
complémentaire à caractère facultatif déployée par le CDG31.   

 
Après délibération, le Conseil Municipal, approuve la prestation, autorise Monsieur le Maire à signer la 
convention avec le Centre de Gestion 31 (convention en pièce jointe) et donne tout pouvoir à Monsieur le 
Maire pour la mise en œuvre des dispositions relatives à ladite convention.  

5. SDEHG – INSTALLATION PRISES POUR GUIRLANDES 3BV47 

Le Maire informe le conseil municipal que suite à la demande de la commune en date du 06/06/2025, concernant 

la pose de 3 prises guirlandes dans le centre-bourg - référence:03 BV 47 - |e SDEHG a réalisé l'étude de I'opération 

suivante :  Pose de 3 prises guirlandes dans le centre-bourg (* Sur le PL 111 et à I'angle de la médiathèque : 

connecteur Hirschmann, " Sur le PL 453 : connecteur Hirschmann en haut du mât ) fourniture de I'adaptateur incluse. 

 

Compte tenu des règlements applicables au SDEHG, la part restant à la charge de la commune se 

calculerait comme suit :  

 TVA (récupérée par le SDEHG)  245€ 

 Part SDEHG (50% du montant HT des travaux jusqu’au plafond fixé par le SDEHG) 621€ 

 Part restant à la charge de la commune (ESTIMATION)  690€  

 Total  1556€  

Avant de planifier les travaux correspondants, le SDEHG demande à la commune de s'engager sur sa 
participation financière. 
 

Ouï l'exposé du Maire et après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve l'Avant-Projet Sommaire 

présenté et décide de couvrir la part restant à la charge de la commune sur ses fonds propres imputée au 

compte 6554 en section de fonctionnement du budget communal  

 

 

6. CREATION ENTENTE INTERCOMMUNALE et SIGNATURE CONVENTION DE TRAVAUX  

STADE 

 
Dans le cadre du programme villages d’avenir pour lequel la candidature groupée des communes de BRETX, 

MONTAIGUT SUR SAVE et SAINT-PAUL SUR SAVE a été retenue, les communes ont souhaité répondre aux 

attentes des clubs sportifs de grands jeux (Foot et Rugby) qui rayonnent sur le bassin de vie centré sur nos 

trois communes 

Pour mettre en commun ces moyens, il est apparu que le cadre le plus adapté était celui d’une entente 

intercommunale - prévue à l’article L.5221-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT). 

Il est donc proposé au conseil municipal de créer une entente intercommunale qui prendrait la dénomination 

suivante : « Entente Intercommunale de Travaux sur le complexe sportif de Saint Paul sur Save » 

Cette entente a pour objet de mutualiser les moyens nécessaires des équipements sportifs du Complexe 

Sportif Intercommunal dans le but de fournir aux communes signataires un outil permettant de répondre aux 

exigences de la pratique des sports de grands jeux (Foot et Rugby).  
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Une première convention de travaux a été élaborée afin d’approuver la création de cette entente et d’en définir 

son objet, ses moyens, sa durée…(transmise en annexe) 

Après délibération, à l’unanimité, le Conseil Municipal, approuve la création de l’« Entente Intercommunale de 
Travaux sur le complexe sportif de Saint-Paul/Save » regroupant les communes de Bretx, Montaigut sur Save 
et St-Paul sur Save, il autorise Monsieur le Maire à signer la convention de travaux concernant le stade de St-
Paul/Save entre les 3 dans le cadre de l’opération Village d’avenir (convention en annexe) et donne tout 
pouvoir à Monsieur le Maire pour la mise en œuvre des dispositions relatives à ladite convention.  

7. SDEHG –ECLAIRAGE NOUVEAU TERRAIN ENTRAINEMENT RUGBY 3AT205 

 

Le Maire informe le conseil municipal que suite à la demande de la commune du 26/07/2023 concernant 

l'éclairage du nouveau terrain d'entrainement de rugby au Stade George Estelé - référence : 3AT205 le 

SDEHG a réalisé l'Avant Projet Sommaire de l'opération suivante : 

 

La commune a sollicité le SDEHG pour l'éclairage de son nouveau terrain d'entrainement de rugby au stade 

George Estelé. De ce fait, il convient de mettre en place des appareils d'éclairage sportif à LED performant, 

limitant de plus les nuisances lumineuses tout en améliorant le niveau d'éclairement.  

 

Pour la réalisation de ce projet il convient de suivre les préconisations de la FFR et de répondre à l'arrêté du 

27/12/2018 pour limiter les nuisances lumineuses  

1/ Pose de 4 supports béton (Hauteur à déterminer avec étude)  

2/ Pose de 8 nouveaux projecteurs à LED type Grand espace (2 par poteaux béton) 4000K - environ 1500W 

- Arrêté du 27/12/2018 : Туpe с Prévoir pose de S20 en pied de poteau pour appareillage  

3/ Niv d'éclairement suivant la FFR: Terrain de catégorie E4 (entrainement):. Uniformité >= 0,7 - 4000K - 

IRC >= 65 - 150 lux moyen  

4/ Réseau souterrain à créer: 2 nouveaux départs depuis coffret de commande existant pour différencier 

et commander l'éclairage par demi terrain  

5/ Mettre en conformité la commande et réaliser un câblage capable de n'autoriser l'allumage que de 2 

terrains simultanément. (3 terrains au total)  

 

Pour l'ensemble :  

 

− Prévoir pose de S20 en pied de poteau pour appareillage  

− Descendre câble DALI en pied de PBA pour communication avec alimentation programmable Le matériel 
LED répondra aux caractéristiques CAS 1 de la fiche Certificats d'Economie d'Energie RES-EC-104 en terme 
d'efficacité énergétique et sera garanti 10 ans.  

− Les valeurs de puissances seront à valider avec une étude d'éclairement. <= 0,9) Facteur de maintenance  

− Attention à la règle du nombre des alimentations - à vérifier auprès du fabricant  
 

Cette opération a été conçue en vue d'installer un éclairage public respectueux de l'environnement et de la 

biodiversité conciliant économies d'énergie, maîtrise des dépenses publiques et réduction de la pollution 

lumineuse.  

 

Compte tenu des règlements applicables au SDEHG, la part restant à la charge de la commune se 

calculerait comme suit:  

 TVA (récupérée par le SDEHG)  17 323€ 

 Part SDEHG  35 417€ 

 Part restant à la charge de la commune (ESTIMATION)  58 954€  

 Total  111 694€  

 

Avant d'aller plus loin dans les études de ce projet, le SDEHG demande à la commune de s'engager sur sa 

participation financière.  
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Dès réception de cette délibération, les services techniques du Syndicat pourront finaliser l'étude et le plan 

d'exécution sera transmis à la commune pour validation avant planification des travaux.  

 

Ouï l'exposé du Maire et après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve l'Avant-Projet Sommaire 

présenté et décide de couvrir la part restant à la charge de la commune par voie d'emprunt et de prendre rang 

sur le prochain prêt du SDEHG.  

Dans ce cas, l'annuité correspondante, qui sera fonction du taux d'intérêt obtenu lors de la souscription, est 

estimée à environ 5 717 € sur la base d'un emprunt de 12 ans à un taux annuel de 2,5%, l'annuité définitive 

sollicitée à la commune étant calculée sur la base du taux de l'emprunt réellement souscrit par le SDEHG. 

Cette contribution sera imputée au compte 6554 en section de fonctionnement du budget communal.  

 

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 

 
- Travaux :  
Stade : butte, vestiaires, douches 
Renforcement réseau électrique : renforcement et enfouissement du réseau Bretx, St-Paul-, Montaigut pour 
desservir 38 lots à Bretx, limiter les microcoupures et déplacer le relais au cimetière. Technique utilisée 
moderne(pelleteuse étroite, aspiration, rebouchage). Les travaux doivent finir fin novembre. 
Cabanon (27m²) : il est fonctionnel et testé par le comité des fêtes.45 000€ prévu au budget, 44 161€TTC 
dépensé avec 14 836€ de subvention du conseil départemental et TVA à récupérer. Pour mémoire, projet qui 
date de 2022. Cet espace CITY est très apprécié de la population, bien adapté à notre commune. 
Panneau lumineux : a été changé car l’ancien fonctionnait sur la 2G qui n’existe plus. Il a bien sûr une meilleure 
luminosité, il est plus attractif. 
Biodéchets : un premier site a été installé près de l’école. La CCHT passe toutes les semaines pour 
l’enlèvement et l’entretien. C’est une obligation des communes. 
Présentation du projet aire de covoiturage, début des travaux semaines 40/41. Ouverture courant premier 
semestre 2026. 
Raccordement Montaigut réseau eaux usées : permettra de brancher le stade en remplacement de la fosse 
septique. Des travaux supplémentaires ont été nécessaires. Sera l’occasion de faire l’urbanisation du chemin 
du canton 1er semestre 2026.   
Parking arrière mairie : clôture réalisée pour finaliser le projet. 
 
- Décision Modificative n°2 : ne nécessite pas de délibération. On passe de l’argent des dépenses imprévues 
(cpte 271) sur les charges générales (cpte 2135). 
 
- Analyse financière : pas de souci pour la commune. Le seul point de dépense à surveiller est le SIVS. 
- Coût des déchets 
- Village d’avenir 
- Rapport d’activité SDEHG 
- Rapport d’activité SIVS 
 
 

Séance levée à 20h20. 


